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torat relevant du département des colonies sont ren
dues applicables. aux territoires sous mandat français 
relevant 'dudif département.' . 

AI<T. 2. ~ Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au journal.officiel des territoires. 

Fait à Paris, le 25 avril 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies} 

Georges MAi'IDEL. 

.(Voir J, O. R. F. 1936 page 4013). 


-~._---~ 

leux: de hasa~d 

ARRETE No 302 prom!tlguanl {fU Togo li! décret du 
5 mai 1938 portant application aux colonies et terri
toires relevan.t du ministère des colonies du' décret
loi du 31 août 1937 interdisant l'installatIon dan.s 
tes lieilx publics de tous appareils distributeurs 
fOllctionn",nt moyellnan.l ull enjeu et reposant sur 
l'adresse ou le hasard. . 

LE. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICJER. PE LA. t.t:mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrïbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' des 

dépenses administratives du Togo, modifié par cetui du 
20 juillet 1931; 

V,l! le déçret :du 16' avril 1924 fixant le mode de pfomulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo ct 
au Cameroun; . . 

Vu le décret du 5 mai 1938 portant application aux colonies 
et terdtoires relevant du' ministère des colonies du décret-loi 
du 31 août 1937 interdisant l'installation dans les lieux publîcs 
de tous appareils distributeurs fonctionnant ,moyennant. un 
enjeu et reposant sur l'adresse ou le hasard; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le' terri

toire du Togo placé wus le mandat de la France le 
décret du 5 mai 1938 portant application aux colonies 
et territoires relevant du ministère des colonies du 
décret"loi du 31 août 1937 interdisant l'installation 
dans les lieux publics de tous appareils distributeurs 
fonctionnant moyennant un enjeu et reposant sur l'a
dresse ou le hasard. 

ART. 2. ~ Le présènt arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er juin 1938. 
MONTAGNE. 

R,APPORT 

Au Président de la Ré publiqu.e f'ratlfaise. 


Paris, le. 5 mai 1938. 
MONS1EUR LE PRt:S1DENT, 

L'installation dans les lieux publics de tous appa
reils distributeurs fonctionnant au moyen d'un enjeu 
et reposant sur l'adresse ou le hasard a été prohibée, 
dans la métropole, par un décret-loi du 3J août 1937. 

Les raisons qui ont motivé cette interdiction, étendue 
à l'Algérie par ,un décret du 9 novembre dernier, gar
dent toute leur valeur pour les colonies et il y a inté
rêt à rendre applicàble aux territoires relevant de mon 
département les dispositions de ce texte. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond Tespect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PI<ÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret-loi du 31 août 1931 interdisânt l'ïnstaliatioTt 

dans les lieux publics de tous appareils distributeurs fonction
nant moyennant Un enJeu et repos~!1t sur l'adresse ou l~ 
hasard; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions du décret-lOI 
du 31 août 1937 interdisant. l'installation dans h~s liéuJ( 
publics de tous appareils distributeurs fonctionnant 
moyennant un enjeu et reposant sur l'adresse ou le 
hasard, sont applicables aux colonies et territoires rele
vant du ministère des colonies. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera pubHé al! jour
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à' Paris, le 5 mai 1938. 

ALBERT l.,EBRlJN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

(Voir J. O. R. F. 1937 page 10054). 


CcmdiUons de recrutement -des agenls des 
service. civils 

ARRETE No 303 promulgualtt /lU Togo le décrd du 
7 =i 1938 retatif aux condition.s de recruteme/lt des 
agents des services civils autres que l'Indochine et 
ceux des territoires sous mandat, 

LE GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
. OFFIC1ER. DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui drr 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promu~ga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun: ~ 

Vu te décret du 7 mai 19'38 relatif aux conditions de reçru
tement des agents des services civils autres que Plndochine 
et ceux des territoïres sous mandat,: 

ARRETE: 
. ARTICLE PREM1ER. ~ Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 7 mai 1938 relatif aux conditions de recrut", 
ment des agents des services civils autres que l'Indo
chine et ceux des territoires sous mandat. 

ART. 2. :.... Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 1er juin 1938. 
MONTAGNE.. 


